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Plan d’action de la Stratégie Meilleur départ de l’Ontario – Rapport d’étape 
 
 
Stratégie Meilleur départ de l’Ontario  
 
Le gouvernement de l’Ontario a pour vision que l’Ontario soit un lieu où : 
 
Tous les enfants et les jeunes ont les meilleures chances de réussir et de réaliser 
tout leur potentiel. 
 
Afin de réaliser cette vision, le 25 novembre 2004, le gouvernement a mis en 
oeuvre sa Stratégie Meilleur départ, une stratégie complète et ambitieuse de 
garde et d’apprentissage des jeunes enfants qui exige que la province et les 
municipalités travaillent avec les parents, les fournisseurs de services et 
différents ministères pour appuyer le développement sain et l’apprentissage des 
jeunes enfants. Un nouvel engagement de financement fédéral d’une durée de 
cinq ans pour la garde et l’apprentissage des jeunes enfants aidera l’Ontario à 
atteindre les objectifs de la Stratégie Meilleur départ. 
 
Le but de la Stratégie Meilleur départ est que les enfants de l’Ontario soient prêts 
et bien disposés à réussir à l’école au moment où ils entrent en première année. 
C’est une stratégie qui constitue un partenariat avec les parents – une stratégie 
qui soutient fondamentalement le rôle essentiel des parents pour ce qui est 
d’aider leurs enfants à réussir quelle que soit leur situation. La Stratégie Meilleur 
départ met l’accent sur les enfants et leur famille, depuis la période prénatale 
jusqu’à l’âge de six ans, et facilite leur transition vers la première année. Elle est 
le fondement sur lequel l’Ontario établira les générations futures qui réussiront. 
Elle est aussi le cadre où tenir compte des déterminants généraux du 
développement sain de l’enfant. 
 
La Stratégie Meilleur départ est le plus important investissement jamais fait par la 
province dans la garde et le développement des jeunes enfants et traduit un 
nouvel engagement envers les jeunes de l’Ontario. Pendant plus d’une décennie, 
le système de services de garde réglementés en Ontario a reçu des 
investissements minimaux et a en conséquence connu une très petite 
croissance, une baisse des niveaux de qualité et d’accessibilité et une réduction 
de la capacité globale permettant de répondre aux besoins des enfants et des 
familles de l’Ontario en matière de garde et d’apprentissage, y compris des 
enfants francophones et autochtones et de ceux qui ont des besoins 
linguistiques, culturels ou particuliers. Ainsi, la capacité du système de soutenir le 
développement sain des enfants a été réduite et certains des enfants de la 
province ne sont pas entrés à l’école prêts à réussir. 
 
La vision de la Stratégie Meilleur départ de l’Ontario est née du besoin 
d’accroître l’accessibilité et la qualité de la garde et de l’apprentissage des 
jeunes enfants, et d’améliorer la capacité de la province de répondre aux 
besoins divers de ses jeunes enfants et de leur famille. Fondamentalement, la 
Stratégie Meilleur départ vise à aider les enfants à franchir les étapes 
importantes de leur développement et à faciliter leur transition en première 
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année en contribuant à faire en sorte qu’ils soient prêts et bien disposés à réussir 
à l’école. Cela est conforme aux principes QUAD. 
 
La Stratégie Meilleur départ est une stratégie de transformation ambitieuse, 
fondée sur les principes de la qualité, de l’universalité, de l’accessibilité et du 
développement, et dont la mise en oeuvre complète exigera plus de dix ans. En 
utilisant une méthode intégrée pour la prestation des services au niveau de la 
collectivité, la Stratégie aidera à créer un système complet de services qui 
appuie les enfants, y compris les enfants francophones et autochtones et ceux 
qui ont des besoins linguistiques, culturels ou particuliers, depuis leur naissance 
jusqu’à leur entrée à l’école. 
 
 
Stratégie Meilleur départ – Une stratégie d’apprentissage et de garde des 
jeunes enfants adaptée et établie par la collectivité 
 
La Stratégie Meilleur départ de l’Ontario est une approche adaptée, établie par la 
collectivité, qui vise à transformer et à améliorer le système de garde et 
d’apprentissage des jeunes enfants. 
 
Depuis l’élaboration jusqu’à la mise en oeuvre de cette stratégie, l’Ontario a 
mené de vastes consultations et échanges avec ses divers intervenants et 
collectivités. Fondamentalement, la Stratégie Meilleur départ est un partenariat 
avec les parents et reconnaît le rôle important joué par les parents pour répondre 
aux besoins de leurs jeunes enfants en matière de développement. En plus de 
collaborer avec les parents, l’Ontario a entretenu de vastes rapports avec divers 
intervenants, notamment : fournisseurs de services de garde d’enfants et de 
services à l’enfance, programmes et services destinés aux enfants ayant des 
besoins particuliers, services visant des clientèles particulières, notamment les 
francophones, les Autochtones et autres groupes culturels particuliers, 
décisionnaires et bailleurs de fonds, services de santé et services spécialisés, et 
fournisseurs de services communautaires. 
 
La Stratégie Meilleur départ est également un partenariat avec les municipalités. 
À titre de gestionnaires du système local de services de garde d’enfants, les 
municipalités dirigent le processus de planification communautaire et veillent à ce 
que les plans communautaires de la Stratégie Meilleur départ respectent les 
principes QUAD et la vision de la Stratégie et soient adaptés pour répondre aux 
besoins uniques des diverses collectivités de l’Ontario. Les municipalités 
procèdent actuellement à la planification pluriannuelle de la Stratégie Meilleur 
départ. Ces plans devraient être terminés d’ici la fin de janvier 2006. Les 
réalisations de l’Ontario seront basées sur les plans élaborés grâce à ce 
processus fondé sur la collectivité. 
 
Aux fins de la planification de la Stratégie Meilleur départ et en vue de guider la 
mise en oeuvre à l’échelle de la province, l’Ontario a utilisé divers moyens pour 
faire participer les intervenants et les collectivités, notamment les suivants : 
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• Élaborer un processus de planification intégré et établi par la collectivité grâce 
à la création de 47 réseaux Meilleur départ communautaires responsables de 
la planification et de la gestion de la Stratégie au niveau local d’une manière 
qui tient compte des besoins uniques de chaque collectivité. 

 
• Établir quatre réseaux régionaux de langue française de Meilleur départ, 

formés d’intervenants francophones, pour répondre aux besoins des 
collectivités francophones de l’Ontario. 

 
• Élaborer une stratégie de participation des Autochtones grâce à la 

collaboration avec des intervenants autochtones de façon à répondre aux 
besoins uniques des enfants et familles autochtones de l’Ontario. 

 
• Mettre en place la politique Les écoles d’abord qui précise que les écoles ont 

la priorité pour ce qui est de l’accroissement des places de garde d’enfants et 
de l’emplacement des carrefours de l’apprentissage et de la garde des jeunes 
enfants dans les quartiers. La participation des conseils scolaires au 
processus de planification de la Stratégie est essentielle pour atteindre les 
objectifs de la Stratégie et soutenir les enfants au cours de leur transition vers 
la première année. 

 
• Mener des consultations pendant l’hiver 2005 aux niveaux provincial et 

régional auprès de plus de 1 800 intervenants dans la province afin d’obtenir 
des commentaires sur les Lignes directrices sur la planification de la mise en 
œuvre à l’intention des réseaux Meilleur départ, dont la version définitive a 
incorporé ces commentaires. 

 
• Mettre en œuvre des initiatives clés de la Stratégie Meilleur départ – 

proposition d’établissement de l’Ordre des éducatrices et des éducateurs de 
la petite enfance, modèle d’évaluation fondée sur le revenu, groupes d’étude 
de la Stratégie Meilleur départ, examen du financement des services de 
garde d’enfants, etc. – qui font participer directement les intervenants clés qui 
fournissent des conseils et guident la mise en oeuvre de la Stratégie Meilleur 
départ. 

 
La vaste participation communautaire a permis à l’Ontario de planifier et de 
mettre en oeuvre la Stratégie Meilleur départ d’une manière qui tient compte des 
besoins et circonstances uniques des diverses collectivités de la province. Ce 
processus établi par la collectivité permettra en outre à la Stratégie de se 
transformer pour répondre à l’évolution des besoins des diverses collectivités de 
l’Ontario tout au cours des dix années que doit durer la vision de la Stratégie 
Meilleur départ. 
 
 
État d’avancement de la Stratégie Meilleur départ : progrès importants 
accomplis jusqu’à maintenant 
 
Depuis que le gouvernement de l’Ontario a annoncé sa Stratégie Meilleur départ 
en novembre 2004, on a accompli d’importants progrès en vue de réaliser les 
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objectifs de la phase un de la Stratégie comme le montre le tableau des jalons et 
objectifs ci-joint. Le nouvel engagement de financement fédéral de cinq ans 
envers la garde et l’apprentissage des jeunes enfants permettra à l’Ontario de 
continuer de faire fond sur ces réalisations. 
 
Voici certaines des principales réalisations de la Stratégie Meilleur départ jusqu’à 
maintenant : 
 

• Lancement en juillet 2005 d’un processus de planification communautaire 
complet, pour lequel les municipalités ont reçu leurs allocations de la 
première année du financement fédéral visant la garde et l’apprentissage 
des jeunes enfants. 

 
• Pour appuyer la planification future en 2006-2007 et 2007-2008, on a 

également versé aux municipalités des allocations de planification pour la 
création à l’échelle de la province d’environ 25 000 nouvelles places dans 
des garderies titulaires d’un permis d’ici 2007-2008. 

 
• Les collectivités ont aussi obtenu des outils qui appuient la planification et 

la mise en oeuvre de la Stratégie Meilleur départ, y compris les Lignes 
directrices sur la planification de la mise en œuvre à l’intention des 
réseaux Meilleur départ, les Exigences relatives à l’élaboration de projets 
d’infrastructure dans le cadre du programme Meilleur départ pour les 
GSMR et les CADSS, les Directives – aménagement et conception des 
garderies, et les Exigences concernant la gestion des services de garde 
d’enfants. 

 
• Grâce au financement fédéral de la première année, les municipalités ont 

créé plus de 5 000 nouvelles places dans des garderies titulaires d’un 
permis depuis avril 2005, et elles prévoient environ 12 500 places d’ici la 
fin de 2005-2006. Cela s’ajoute aux quelque 4 000 places subventionnées 
créées en 2004-2005. 

 
• L’Ontario a tenu compte des préoccupations des municipalités concernant 

leur capacité de respecter leurs obligations en matière de partage des 
coûts pour cette importante expansion des services de garde d’enfants. 
Ainsi, pour la durée du nouveau financement fédéral, l’Ontario réduira la 
pression qu’exercent les coûts sur les municipalités en versant 100 pour 
100 des fonds. L’élimination de la part municipale au cours des trois 
prochaines années permettra aux municipalités d’économiser environ 
208 millions de dollars sur cette même période, et approximativement 
46 millions de dollars en 2005-2006. 

 
• La création de comités consultatifs externes de la Stratégie Meilleur 

départ chargés de fournir des conseils d’expert et des recommandations 
concernant ce qui suit : 

o élaboration de stratégies pour une évaluation à l’échelle provinciale 
du développement des enfants âgés de 18 mois – 
recommandations formulées en octobre 2005; 
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o élaboration d’un cadre d’apprentissage pour les enfants d’âge 
préscolaire, y compris ceux ayant des besoins culturels, 
linguistiques ou particuliers, qui peuvent établir un lien avec la 
maternelle et le jardin d’enfants et qui pourra devenir un cadre 
d’apprentissage unique et intégré pour les enfants d’âge 
préscolaire et ceux qui fréquentent la maternelle et le jardin 
d’enfants;  

o moyens de recruter et de conserver le personnel de l’éducation de 
la petite enfance et d’améliorer la qualité du secteur réglementé. 

 
• Établissement de trois collectivités modèles – régions rurales de Lambton 

et Chatham-Kent, district de Timiskaming, et quartier est de Hamilton – 
chargées de mettre en oeuvre à un rythme accéléré l’ensemble de la 
Stratégie Meilleur départ afin que l’on puisse relever les meilleures 
pratiques et guider la mise en oeuvre de la Stratégie à l’échelle de la 
province. Cela comprendra la mise en place des carrefours de 
l’apprentissage et de la garde des jeunes enfants dans les quartiers. Ces 
carrefours constitueront un point d’accès unique, intégré et homogène aux 
services et mécanismes de soutien, compte tenu des besoins locaux et 
des ressources existantes. Les collectivités modèles montreront comment 
des services qui sont intégrés et situés dans un cadre familier de quartier 
peuvent renforcer la qualité et l’accès et contribuer à des résultats positifs 
pour les familles. D’ici 2007-2008, les trois collectivités modèles se sont 
engagées ensemble à mettre en place plus d’une cinquantaine de 
carrefours de l’apprentissage et de la garde des jeunes enfants et à 
accroître d’environ 3 500 le nombre de places de garde titulaires d’un 
permis. 
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Jalons/Objectifs Principe QUAD visé 

 Q  U  A D 
Accroître l’accessibilité et l’abordabilité du 
système d’apprentissage et de garde des 

jeunes enfants de l’Ontario 

 

Expansion du nombre de places 
• L’Ontario s’est engagé à accroître le système de 

garde d’enfants d’environ 25 000 places d’ici la fin de 
2007-2008, en fonction des besoins et des plans 
communautaires. 

• Dans les plans communautaires de la Stratégie 
Meilleur départ d’octobre 2005, les municipalités ont 
indiqué qu’elles créeraient plus de 12 500 places d’ici 
la fin de 2005-2006 grâce aux fonds fédéraux de la 
première année. 

• Les municipalités affecteront la majorité des 
nouvelles places, soit près de 8 550, aux enfants de 
la maternelle et du jardin d’enfants, et environ 
3 950 places aux enfants de 0 à 4 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

Modèle d’évaluation fondée sur le revenu 
• Aider plus d’enfants, chaque année, à avoir accès au 

système de garde d’enfants. 
• Élaboration d’un modèle provisoire d’évaluation du 

revenu et, avec l’aide de collectivités sélectionnées, 
examen des effets du modèle. 

• Mise en oeuvre provinciale du modèle d’évaluation 
du revenu en 2006. 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Collectivités modèles  
• Appuyer le volet de services de garde d’enfants des 

trois collectivités modèles, où est accélérée la mise 
en oeuvre de la Stratégie Meilleur départ, pour 
montrer comment les services qui sont intégrés et 
situés dans un cadre familier de quartier peuvent 
améliorer l’accès et les résultats pour les enfants et 
les familles. 

 
Places de garde d’enfants dans les collectivités modèles 
d’ici 2007-2008 

Collectivité modèle  Total des nouvelles places 
d’ici 2007-2008 

Lambton et Chatham-Kent  858 
District de Timiskaming  940 
Hamilton 1751 
Total  3 549 

 
Carrefours de l’apprentissage et de la garde des jeunes 
enfants de quartier d’ici 2007-2008 

Collectivité 
modèle  

Carrefours  Carrefours 
dans les 
écoles 

Carrefours en 
dehors des 
écoles  

Lambton et 
Chatham-Kent  

21 20 1 

District de 
Timiskaming  

23 21 2 

Hamilton 7 5 2 
TOTAL 51 46 5  
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Jalons/Objectifs Principe QUAD visé 
 Q  U  A D 

• Effectuer l’évaluation des collectivités modèles – un 
cadre d’évaluation a été élaboré afin de mener une 
évaluation complète de la mise en oeuvre, de la 
prestation des services et des effets de la Stratégie 
Meilleur départ. Les résultats de l’évaluation serviront 
à faciliter et à améliorer la mise en oeuvre ultérieure 
de l’ensemble de la Stratégie dans la province.  

 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

Examiner comment les exploitants de services de 
garde d’enfants sont financés 
• En vue d’accroître l’accessibilité et d’améliorer la 

qualité dans le système de garde d’enfants, l’Ontario 
entreprend un examen des pratiques actuelles de 
financement des exploitants de services de garde 
d’enfants, examen qui prendra fin en 2006.  

 
 

 
 

  
 

 
 

 

Réduire la pression des coûts sur les municipalités  
• Élimination de la part municipale pour le nouveau 

financement des services de garde d’enfants à partir 
de 2005-2006 jusqu’en 2009-2010. Les municipalités 
pourront ainsi économiser environ 208 millions de 
dollars sur trois ans, en commençant avec près de 
46 millions de dollars en 2005-2006. 

 
 
 

 
 

 

 
 

 

 

Accès à de l’information sur la Stratégie Meilleur 
départ pour les parents 
• On a modifié le site Web du ministère des Services à 

l’enfance et à la jeunesse afin d’améliorer 
l’information offerte aux familles et aux fournisseurs 
sur diverses questions liées à la Stratégie Meilleur 
départ. Ces renseignements seront aussi disponibles 
dans les centres de la petite enfance de l’Ontario. 

 
 

 
 

 
 

 

Renforcer la qualité du système 
d’apprentissage et de garde des jeunes 

enfants de l’Ontario 

 

Bonification des salaires dans le secteur réglementé  
• Pour appuyer l’expansion du système de services de 

garde d’enfants titulaires d’un permis de l’Ontario, et 
pour attirer et conserver du personnel professionnel 
qualifié dans le domaine de l’éducation de la petite 
enfance, un certain nombre de municipalités ont 
affecté des fonds expressément à la bonification des 
salaires du personnel de garde. 

• L’Ontario prévoit affecter environ 34,0 millions de 
dollars en 2006-2007 et 57,2 millions de dollars en 
2007-2008 à la bonification des salaires du personnel 
de garde admissible du secteur réglementé. 
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Jalons/Objectifs Principe QUAD visé 
 Q  U  A D 

Ordre des éducatrices et des éducateurs de la petite 
enfance  
• Proposer d’établir l’Ordre des éducatrices et des 

éducateurs de la petite enfance, chargé de fixer les 
qualifications et les normes, conformes aux principes 
QUAD, s’appliquant au personnel professionnel qui 
travaille dans le domaine de la garde et de 
l’apprentissage des jeunes enfants. 

• Le modèle de l’Ordre est en cours d’élaboration. Si 
elle est adoptée, la loi autoriserait la constitution d’un 
conseil de transition en 2006-2007, et de l’Ordre 
permanent en 2007-2008. 

 
 

 
 
 

 
 

   
 

 
 
 

 
 
 

Groupes d’étude de la Stratégie Meilleur départ  
• Qualité et ressources humaines – Formuler des 

recommandations, conformes aux principes QUAD, 
pour renforcer la qualité du système de garde et 
d’apprentissage des jeunes enfants en prenant en 
considération des questions comme le recrutement, 
le maintien en poste et la rémunération du personnel 
de l’éducation de la petite enfance; les 
recommandations doivent être présentées en 
septembre 2006. 

• Apprentissage des jeunes enfants – Élaborer : (i) un 
cadre d’apprentissage pour les enfants d’âge 
préscolaire, conforme aux principes QUAD – avril 
2006; (ii)  un cadre d’apprentissage unique et intégré 
pour les enfants de l’âge préscolaire jusqu’à la 
maternelle, y compris les enfants ayant des besoins 
culturels, linguistiques ou particuliers – 
décembre 2006. 

• Bilan de santé à 18 mois - En octobre 2005, ce 
groupe a présenté ses recommandations sur les 
stratégies pour une évaluation normalisée du 
développement de tous les enfants de l’Ontario à 
l’âge de 18 mois.  

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Politique Les écoles d’abord 
• Pour faciliter la transition des enfants vers la 

première année, l’Ontario a établi la politique Les 
écoles d’abord selon laquelle les écoles ont la priorité 
pour l’expansion du nombre de places de garde 
d’enfants, ce qui renforce le lien entre 
l’apprentissage, la garde et l’éducation des jeunes 
enfants. 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

Élaboration d’une valeur de référence provinciale 
pour l’aptitude à apprendre des enfants 
• À l’aide de l’Instrument de mesure du développement 

du jeune enfant (IMDJE), un outil fondé sur la 
population et conçu pour mesurer les résultats des 
premières années de l’enfance, l’Ontario établira une 
valeur de référence provinciale pour l’aptitude à 
apprendre des enfants. 

• La collecte de données pour l’IMDJE sera terminée 
en 2005-2006; la valeur de référence provinciale 
complète pour l’IMDJE sera prête à l’automne 2006. 
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Jalons/Objectifs Principe QUAD visé 
 Q  U  A D 

Examen de la législation sur la garde d’enfants  
• Entreprendre l’examen de la Loi sur les garderies afin 

d’éliminer les obstacles à la création de milieux 
intégrés d’apprentissage et de garde des jeunes 
enfants et assurer sa mise en oeuvre en 2006.  

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Établir un système universel de garde et 
d’apprentissage des jeunes enfants 

 

Processus de planification communautaire 
• 47 réseaux Meilleur départ établis en 

septembre 2005, formés d’intervenants 
communautaires clés représentatifs de la 
composition particulière de chaque collectivité, y 
compris des collectivités ayant des besoins culturels 
et linguistiques ou autres besoins uniques. Les 
réseaux Meilleur départ sont responsables de la 
planification et de la mise en oeuvre de la Stratégie 
Meilleur départ au niveau local et veillent à ce que la 
mise en oeuvre reste sensible aux besoins de la 
collectivité. 

• Fournir aux collectivités les outils nécessaires à la 
planification, notamment les Lignes directrices sur la 
planification de la mise en œuvre à l’intention des 
réseaux Meilleur départ, les Exigences relatives à 
l’élaboration de projets d’infrastructure dans le cadre 
du programme Meilleur départ pour les GSMR et les 
CADSS, et les Directives – aménagement et 
conception des garderies. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

Stratégie Meilleur départ pour les francophones 
• Établissement de quatre réseaux régionaux de 

langue française de Meilleur départ pour répondre 
aux besoins des collectivités francophones et faciliter 
la participation des conseils scolaires de district 
francophones et autres intervenants francophones au 
processus de planification de la Stratégie Meilleur 
départ. 

• Établir un groupe de travail provincial francophone 
chargé de fournir des conseils et de régler les 
problèmes en collaboration avec le ministère des 
Services à l’enfance et à la jeunesse pendant la mise 
en oeuvre de la Stratégie Meilleur départ dans les 
collectivités francophones de l’Ontario. 

• Les collectivités modèles de Stratégie Meilleur départ 
prévoient créer des carrefours francophones de 
quartier pour l’apprentissage et la garde des jeunes 
enfants. 

• Répartition des places dans les conseils scolaires de 
langue française – selon les plans communautaires 
de la Stratégie Meilleur départ, la proportion de 
places pour les collectivités francophones correspond 
au pourcentage d’élèves de conseils de langue 
française dans les écoles de l’Ontario.  
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Jalons/Objectifs Principe QUAD visé 
 Q  U  A D 

Stratégie Meilleur départ pour les Autochtones 
• Élaborer une stratégie de participation des 

Autochtones à la Stratégie Meilleur départ afin de 
répondre aux besoins uniques des enfants et familles 
autochtones de l’Ontario. 

• Les collectivités modèles de la Stratégie Meilleur 
départ prévoient créer des carrefours de quartier 
destinés expressément aux Autochtones pour 
l’apprentissage et la garde des jeunes enfants. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Enfants ayant des besoins particuliers 
• Établissement de 47 réseaux Meilleur départ dans la 

province comprenant des représentants des 
programmes et services destinés aux enfants ayant 
des besoins particuliers afin d’appuyer l’inclusion de 
ces enfants à chacune des étapes de la planification 
et de la mise en oeuvre de la Stratégie Meilleur 
départ. 

• Fonds investis en vue d’offrir aux enfants ayant des 
besoins particuliers l’égalité d’accès au système de 
garde et d’apprentissage des jeunes enfants. Selon 
les plans communautaires de la Stratégie Meilleur 
départ, les ressources pour les besoins particuliers 
appuieront diverses activités et permettront 
notamment ce qui suit : 

o créer plus de places conformes à la Loi de 
2001 sur les personnes handicapées de 
l’Ontario; 

o embaucher du personnel supplémentaire 
dans les garderies; 

o fournir de la formation spécialisée au 
personnel; 

o embaucher du personnel spécialisé mobile 
chargé d’appuyer plusieurs garderies; 

o utiliser un modèle d’admission régional qui 
place les enfants ayant des besoins 
particuliers dans les garderies le mieux 
équipées pour répondre à ces besoins.  

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
Avant avril 2007, des objectifs et cibles plus précis seront élaborés à l’égard des 
dernières années du financement du gouvernement fédéral (jusqu’à la fin de 
mars 2010). Ce processus se fondera sur la participation des municipalités 
ontariennes, des intervenants du secteur des garderies et de l’apprentissage des 
jeunes enfants, et de la collectivité. 
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